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Lors de la Commission mixte paritaire 
(CMP) du 17 février ont été abordés avec 
les employeurs les différents sujets de né-
gociations à entamer.

En préalable, les employeurs ont affirmé la 
nécessité d’accroître les compétences des sa-
lariés par le biais de formations qualifiantes 
et certifiantes.

Pour ce faire les employeurs souhaitent 
renégocier l’accord de 2006 sur les quali-
fications.

Il a été proposé en amont de la négociation 
de signer un accord de «méthode» afin de ca-
drer les objectifs, les modalités et les délais.

Lors d’une réunion technique tenue le 3 
mars un texte a été négocié pour signature 
le 23 mars lors de la Commission paritaire .

Ce texte pose les principes généraux d’une 
négociation qui devrait se terminer fin mars 
2016.

Ce projet qui modifiera l’accord des métiers 
repères, remet en cause la totalité de l’ar-
chitecture de cet accord qui a demandé 15 
ans de négociations et qui n’est en vigueur 
que seulement depuis 6 ans et encore mal 
appliqué.

Ci-dessous les thèmes de la négociation tels 
que prévus dans l’accord de méthode.

«Article 1 : Thèmes de la négociation

- en développant la formation, les compé-
tences, les qualifications et l’employabilité
- en élaborant des passerelles entre les dif-
férents emplois et activités ainsi favoriser 
les parcours professionnels 
- en créant de nouveaux CQP et certificats 
professionnels
- en examinant l’opportunité d’instaurer un 
nouveau système classant.

Un tel accord serait destiné à faire évo-
luer ou à se substituer à l’accord du 1er 
décembre 2006 sur les qualifications pro-
fessionnelles.

Le présent accord de méthode, dont les dis-
positions suivent, vise à exprimer la volonté 
d’aboutir de ses signataires et à les aider 
dans la structuration et le déroulement 
efficace de cette négociation.»

Pour la FEETS FO, qui demande depuis 
longtemps que le volet formation de l’ac-
cord dit des «métiers repères» soit fina-
lisé, la reconnaissance du métier, et donc 
de meilleurs salaires, passe notamment 
par la formation et le renforcement des 
qualifications.

Mais, il ne faut pas être dupes : si les 
employeurs sont soudainement aussi de-
mandeurs pour  mieux former les salariés 
de la branche en créant des CQP et des 
certificats professionnels, c’est parce que 
depuis la dernière loi sur la formation 
professionnelle, seules les formations 
qualifiantes ou certifiantes peuvent faire 
l’objet de financements par les orga-
nismes collecteurs des fonds de la for-
mation professionnelle ou être éligibles 
au compte personnel formation ( CPF).

D’autre part, en mettant en œuvre une 
poly-compétence, il y aura une mobilité 
des activités exercées sans modification 
du contrat de travail.

Les employeurs ont aussi indiqué que 
cette modification de l’accord de 2006 
aurait des incidences sur l’accord de re-
prise du personnel.

La FEETS FO sera attentive à l’évolution 
des ces négociations et à leurs consé-
quences.

Cet accord de méthode n’aura finalement 
pas été signé à la date prévue du 23 mars 
2015.

En préalable de cette CMP, la FEETS FO a 
fait savoir qu’elle boycotterait les travaux de 
cette commission en raison des difficultés 
que rencontrait un de ses représentant au 
sein de différentes structures paritaires de la 

branche pour la prise en charge de ses 
participations aux différentes réunions.

Les autres organisations syndicales de 
salariés se sont solidarisées et ont fait 
part des difficultés rencontrées dans le 
dialogue social dans la branche.

La CMP ne s’est donc pas tenue.

La prochaine date de réunion avait été 
fixée début mars. La prochaine ren-
contre est fixée au 5 mai. D’ici là, la 
négociation est bloquée.  
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Le compte personnel de formation (CPF), 
créé par l’accord national interprofession-
nel du 14 décembre 2013, est entré en 
vigueur au 1er janvier 2015.

Le CPF est un compte sur lequel figure, 
non pas de l’argent, mais des heures qui 
permettent de suivre une action de forma-
tion pour progresser dans sa qualification 
ou pour acquérir une autre qualification 
dans le cadre d’une reconversion.

Il est accessible sur internet et suit la 
personne depuis ses 16 ans jusqu’à son 
départ à la retraite.

Depuis le  5 janvier 2015, la Caisse des dé-
pôts et consignations (CDC) – organisme 
public chargé du traitement informatique 
de l’alimentation et du débit des heures 
du CPF – aura créé les comptes afin que 
chaque titulaire puisse aller le consulter. 
Il sera dès lors possible à chacun d’ouvrir 
et de consulter son compte.

Pour cela, la personne devra se rendre sur 
le site http://www.moncompteformation.
gouv.fr

Il lui sera demandé :
- son numéro de Sécurité sociale
- sa civilité (madame ou monsieur)
- son prénom
- son nom de naissance
- son adresse mail

Elle recevra ensuite sur cette adresse mail 
un lien pour activer son compte. Grâce à 
son numéro de Sécurité sociale et au mot 
de passe qu’elle aura choisi, elle pourra 
accéder à tous les services du site concer-
nant son CPF. 

Au plus tard le 31 janvier 2015, chaque 
employeur a du transmettre à chaque sala-
rié le nombre d’heures de droit individuel 
à la formation (DIF) qu’il a acquis.

Grâce à ce document, la personne peut, 
depuis le 5 janvier 2015, se connecter sur 
son compte pour y inscrire les heures DIF 
figurant sur cette attestation (attestation 
à conserver).

Ces heures pourront être utilisées jusqu’au 
31 décembre 2020, selon les mêmes mé-
canismes que le CPF. 

A partir du mois de janvier, la personne 
pourra consulter sur son compte une liste 
qui regroupera les certifications / quali-
fications / diplômes auxquels elle pourra 
prétendre grâce aux heures inscrites dans 
son compte.

Cette liste en regroupe plusieurs, éla-
borées par des instances paritaires au 
niveau régional et interprofessionnel 
(COPAREF), au niveau national et inter-
professionnel (COPANEF), ainsi qu’au 
niveau de la branche professionnelle pour 
les salariés (CPNE).

Ces instances ont pour rôle de rendre 
éligibles des certifications considérées 
comme utiles dans leur champ respectif. 

Dès 2015, grâce à ses heures inscrites sur 
le compte, chaque personne (salarié ou 
demandeur d’emploi, indemnisé ou non) 
pourra mobiliser son compte personnel 
de formation.  
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